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A - Critères d'attribution pour les cours de Master Erasmus Mundus (MEM)

Le document ci-dessous fournit des indications sur le type et l'étendue des informations à fournir par les candidats pour chacun des cinq critères d'attribution MEM. Ces informations doivent être complètes mais concises et, à l'intérieur d'un même critère, couvrir chacun des points A.1.1, A.1.2 etc.) Les réponses aux questions en italique doivent faire partie des informations fournies.

A.1 Qualité académique – contenu du cours (30 % de la note finale)

Les candidats doivent présenter les objectifs du MEM proposé d'un point de vue académique ainsi que la contribution de ce cours à l'excellence, l'innovation et la compétitivité du secteur de l'enseignement supérieur en Europe.
	A.1.1 Décrire les objectifs du MEM (y compris en termes socio-économiques) et leur relation avec l'analyse des besoins dans le(s) domaine(s) concerné(s).

Dans quelle mesure l'offre du MEM est-elle justifiée (domaines inter/pluri-disciplinaires,  émergeants, etc.), et comment s'inscrit-elle dans le contexte européen et mondial?


	A.1.2 Expliquer la valeur ajoutée du MEM par rapport aux cours de masters qui existent déjà dans le même domaine au niveau national, européen et international.

Dans quelle mesure cette valeur ajoutée contribuera-t-elle à développer l'excellence, l'innovation et la compétitivité du secteur de l'enseignement supérieur en Europe?


	A.1.3 Présenter la structure et le contenu du MEM, et justifier la valeur ajoutée et la pertinence de la mobilité obligatoire.

Dans quelle mesure les matières/structure/modules du cours sont-ils pertinents par rapport aux objectifs du cours et aux besoins du(es) domaine(s) concerné(s)? Comment la mobilité contribue-t-elle à atteindre les objectifs du cours ? S'il y a lieu, expliquer comment les activités de stage/placement/travaux de terrain s'intègrent au cours conjoint et contribuent  à ses objectifs.


	A.1.4  Justifier l'adéquation entre les connaissances acquises par l'étudiant et ses perspectives d'avenir au niveau académique (par exemple au niveau doctorat) et professionnel.



	A.1.5 Expliquer en quoi la composition du consortium et l'expertise du personnel enseignant proposé contribueront à atteindre les objectifs du cours.
Quels sont les différents domaines de compétence des institutions partenaires, et quelle est leur complémentarité / leur valeur ajoutée dans le contexte d'un programme conjoint international de master? S'il y a lieu, qu'est ce qui justifie d'avoir des institutions partenaires des pays tiers dans le consortium? Quel est le profil des acteurs clés (personnel administratif et académique) dans la mise en œuvre du MEM (fournir une information brève et concise)? Comment les universitaires impliqués contribueront-ils au cours ?


	A.1.6 Expliquer l'interaction entre le MEM et les secteurs professionnels socio-économiques/scientifiques/culturels concernés.

Quel type d'interactions existe-t'il entre le MEM et les acteurs du secteur non enseignant dans le domaine concerné (y compris s'il y a lieu, avec les membres "associés" du consortium)? S'il y a lieu, quelle est la participation de ces acteurs dans la mise en œuvre du cours (évaluation de cours, fourniture de stages, sponsors financiers, superviseurs de recherche, perspectives d'emploi, etc.)? Quel est leur contribution/leur degré d'engagement dans/au cours?


A.2 Intégration du programme de cours  (25%de la note finale)
Le critère d’intégration du programme de cours porte principalement sur la mise en œuvre du MEM dans l’ensemble des établissements partenaires, et plus particulièrement sur les cours dispensés ainsi que sur la sélection des étudiants, l’admission, et les dispositifs de reconnaissance des examens et des résultats.

	A.2.1 Expliquer dans quelle mesure le MEM est organisé d'une manière vraiment intégrée.

Dans quelle mesure le cours est-il basé sur un programme d'étude conjointement développé ou composé de modules développés séparément mais complémentaires? Quel est le degré de participation et d'engagement institutionnel des différents partenaires au cours?



	A.2.2 Expliquer dans quelle mesure le MEM est reconnu dans les pays participants et mène à l’obtention d'un diplôme officiel par chacune des institutions partenaires. Décrire le type de diplôme(s) qui sera/seront délivré(s) aux étudiants ayant effectué leur master avec succès.

Comment le cours est-il intégré dans l’offre d’enseignement/le catalogue de cours des institutions partenaires? Quel est son degré de reconnaissance dans chacune des institutions partenaires? S'il y a lieu, décrire le processus de reconnaissance/d’accréditation en cours dans les pays concernés et les mesures prises pour délivrer un diplôme commun au nom des partenaires de consortium.
 

	A.2.3 Décrire la procédure conjointe du consortium pour la candidature, la sélection et l’admission des étudiants.

Quels seront les mécanismes, approches et critères communs utilisés? Comment les tâches qui en résultent seront-elles partagées? Comment l’approche en place garantira-t-elle le recrutement des meilleurs candidats au moyen d’une procédure transparente, équitable et objective? Comment la question de l’égalité des chances sera-t-elle traitée (inclus l’équilibre hommes/femmes, la question des étudiants ayant des besoins particuliers)?



	A.2.4 Décrire les méthodes et mécanismes conjoints d'examen en place entre les partenaires du consortium pour évaluer les résultats des étudiants.

Dans quelle mesure le système européen de transfert et d'accumulation de crédits, « ECTS »,  (y compris l'échelle de notation) ou d'autres mécanismes similaires seront-ils utilisés pour la reconnaissance des périodes d'étude? Y aura-t-il un supplément au diplôme (conjoint) délivré au nom du consortium? Quelles sont les exigences et méthodes conjointes développées par le consortium pour l'examen des étudiants et l'organisation des projets/mémoires de fin de master?

	A.2.5 Expliquer comment les frais de participation des étudiants au MEM ont été calculés et convenus par le consortium.

En prenant en considération les besoins et ressources de chaque institution partenaire, fournir une description détaillée des coûts estimés de mise en œuvre du cours et, en particulier, des frais de participation (droits d'inscription et autres coûts) qui seront demandés aux étudiants. S'il y a lieu, expliquer comment la partie excédent la contribution EM maximale aux frais de participation sera financée.




A.3 Gestion des cours, visibilité et mesures de pérennisation (20% de la note finale) 
Ce critère est axé sur la façon dont le consortium a l’intention de gérer le MEM afin d’en assurer une mise en œuvre efficace. 
	A.3.1 Décrire les mécanismes de coopération au sein du consortium.

Quel est le rôle de chacun des partenaires dans la mise en œuvre du MEM (rôle financier, contribution à l’évaluation du projet, au soutien aux étudiants, à la promotion/la diffusion/valorisation du cours, etc.)? Comment ces rôles sont-ils définis et approuvés dans un accord de consortium (si disponible, joindre un modèle en annexe de l’acte de candidature)? Quel type de comité de supervision a été mis en place? Dans quelle mesure les étudiants sont-ils impliqués dans les tâches de coordination et de mise en œuvre du cours? Quels types d’outils/méthodes de gestion sont employés pour assurer une mise en œuvre efficace du cours (groupes et programme de travail, feuille de route, indicateurs de performance et échéances importantes, etc.)



	A.3.2 Fournir des informations sur la contribution respective de chaque institution partenaire, et décrire la manière dont le MEM sera géré d'un point de vue financier.

Quel sera le niveau et la qualité des ressources humaines, financières et autres affectés par chacun des partenaires à la mise en œuvre  du MEM? Comment la subvention (et plus particulièrement le forfait alloué au consortium et la contribution des étudiants aux frais de participation) sera-t'elle utilisée et distribuée parmi les partenaires? Quelles autres sources de financement additionnelles sont/seront garanties pour le MEM, et à quelles fins seront-elles employées (par exemple, bourses supplémentaires ou financement de la mise en œuvre du cours)?



	A.3.3 Décrire le plan de développement et de pérennisation conçu par le consortium pour assurer une mise en œuvre efficace et la continuité du MEM au-delà de la période de financement par l’Union Européenne.

Quelles sont les stratégies envisagées et sur quelle(s) période(s)? Quels sont les prévisions d'inscription et bénéfices pour les partenaires à moyen et long terme? S'il y a lieu, les membres associés sont-ils impliqués dans ce plan de pérennisation et quel est leur degré d'engagement?



	A.3.4 Décrire les mesures de promotion du cours prises par le consortium pour augmenter la visibilité du cours (du programme EM) et son degré d'attractivité.

Quels seront les mécanismes de promotion/dissémination mis en œuvre (par exemple via des associations académiques/professionnelles, les média, des bulletins d'information, conférences, foires, etc.). Comment le site web du MEM sera-t-il diffusé? 



A.4 Services offerts et suivi des étudiants  (15% de la note finale)

Au titre de ce critère une attention particulière sera consacrée aux services et à l'appui logistique des consortia à leurs étudiants, ainsi qu'aux moyens mis en œuvre pour assurer la participation active des étudiants au cours.
	A.4.1 Décrire la nature des informations et de l’appui fournis aux étudiants avant leur inscription ainsi que la manière dont ces informations seront délivrées.
Quel sera le type d'informations fournies aux étudiants sur le consortium (ex : profil et expertise des institutions partenaires), sur le cours (contenu, structure, méthodes d’enseignement, connaissances acquises et diplôme(s) délivré(s), procédure et critères de sélection des étudiants, services offerts, etc.)? Quels moyens le site web du MEM offrira t-il (ex : système de soumission et de gestion des candidatures en ligne)?



	A.4.2 Décrire le contenu de la convention signée entre le consortium et l'étudiant et qui définira leurs droits et obligations respectifs (si disponible, fournir un modèle).
Quelles sont les règles et mécanismes conjoints de mise en œuvre du cours, les droits, obligations et responsabilités respectifs des deux parties en ce qui concerne les aspects académiques, administratifs et financiers de la participation de l’étudiant au MEM?

	A.4.3 Présenter les services fournis par les institutions partenaires pour accueillir étudiants et universitaires.

Quels seront les services offerts par les services des relations internationales en terme d'appui au logement, d'accès aux établissements financiers, d'assistance personnalisée/accompagnement, d'aide aux procédures de visas et autres formalités administratives, et ce plus particulièrement pour les étudiants et universitaires de pays-tiers? Dans quelle mesure des services spécifiques seront-ils disponibles pour les étudiants avec une famille ou ayant des besoins particuliers?



	A.4.4   Expliquer la nature et la couverture du régime d'assurance qui sera mise en place pour couvrir les étudiants EM contre les problèmes de santé et accidents.

Comment ce régime d'assurance répondra-t-il aux exigences minimales de programme EM? Comment sera-t-il organisé (/financé) par les institutions partenaires?



	A.4.5  Décrire la politique linguistique du consortium.

Comment les institutions partenaires entendent-elles fournir aux étudiants les compétences linguistiques nécessaires afin qu’ils tirent pleinement avantage de leur participation au cours (par exemple centres de formation, mentoring, apprentissage des langues locales, etc.)? Comment cette politique s'insère-t-elle dans le cours lui-même (par exemple intégration des cours, accessibilité, couverture des coûts de formation, reconnaissance au niveau du MEM)? Comment le consortium compte t’il réaliser l'objectif d’offrir aux étudiants la possibilité d'utiliser au moins deux langues européennes différentes ?


	A.4.6 Indiquer les mesures prises pour faciliter les contacts entre étudiants Erasmus Mundus et avec les étudiants des autres institutions partenaires.

Quels sont les activités/services prévus pour assurer l'intégration socio-culturelle des étudiants EM? Quelles seront les relations avec l'association des élèves et anciens élèves EM (EMA)? S'il y a lieu, à quelle fréquence les étudiants EM (de la même promotion ou de promotions différentes) se réuniront-ils et échangeront-ils des contacts? Quels sont les moyens à disposition dans cette perspective? Comment est-il prévu de faciliter l'introduction au cours aux étudiants des pays-tiers?



A.5 Assurance qualité et évaluation (10 % de la note finale)

Sous ce critère, les MEM devront décrire la stratégie d’assurance qualité et d’évaluation envisagée par le consortium pour assurer un suivi efficace des cours (du point de vue du contenu et sur le plan administratif) et son amélioration régulière lors de sa mise en œuvre pendant cinq ans. 
	A.5.1 Décrire la stratégie et les mécanismes d'évaluation interne utilisés.

Comment (et avec quelle périodicité) cette évaluation sera-t-elle organisée (par les institutions elles-mêmes, au moyen d’une approche intégrée convenue par toutes les institutions partenaires, avec questionnaires et systèmes de feedback, etc.)? Comment les résultats d'évaluation seront-ils utilisés pour suivre, mettre à niveau et améliorer la qualité du cours? Comment les acteurs (étudiants/professeurs)  seront-ils impliqués dans cet exercice?


	A.5.2 Décrire le système de qualité assurance externe prévu.

Quel sera le rôle des organismes nationaux, internationaux ou professionnels d’assurance qualité, s’il y a lieu? Des experts externes seront-ils mobilisés à cet effet et - si oui – sur quelle base et à quelle fréquence? Quelle sera méthodologie suivie? S'il y a lieu, les membres associés seront-ils impliqués dans cet exercice?



PAGE  
1

